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IATE 5/11 
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2. Présentation de l'objet de la procédure 

2.1. Situation du document d'urbanisme communal 

La commune de Le Teil dispose d’un Plan Local d’Urbanisme : 

 approuvé en date du 25 septembre 2007,  

 adapté en date du 12 avril 2010 (révision simplifiée 1), 28 février 2011 (révision simplifiée 2) 

 modifié le 28 février 2011 (modification 1), 09 septembre 2013 (modification 2), 16 octobre 
2019 (modification simplifiée 1), 05 juillet 2021 (modification simplifiée 2), 

 mis à jour le 09 janvier 2008, 21 mai 2013, 29 juillet 2014, 23 août 2016, 12 juin 2020, 

2.2. Présentation de l'objet de la modification simplifiée 

La commune de Le Teil a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
des ajustements au document d'urbanisme avec les objectifs suivants : 

 Possibilité de reconstruire l’église en centre-ville et qui a subi des dégâts suite au séisme du 11 
novembre 2019. Elle est située dans une zone urbaine qui impose l’alignement des 
constructions par rapport aux voies, règle non compatible pour un édifice public. 

 
Le dossier sera mis à la disposition du public pour assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers. 

2.3. Justification de la procédure 

Les évolutions envisagées n'ayant pas vocation à : 

 changer les orientations définies par le PADD ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concertée ; 

une procédure de révision du PLU ne s'impose donc pas. 
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En vertu des dispositions de l'article L153-36 du code de l'urbanisme, les évolutions portant sur le 
règlement et les orientations d'aménagement et de programmation relèvent donc d'une procédure 
de modification du PLU ; compte-tenu de la nature des évolutions envisagées (adaptation du 
règlement écrit), une procédure de modification simplifiée peut être envisagée. 
 
La reconstruction de l’église, au niveau de la rue de l’église, avec une surface de plancher similaire : 

 n’augmente pas les possibilités de construire de plus de 20% dans les zones concernées,  

 ne réduit pas les possibilités de construire, 

 ne réduit pas une zone urbaine ou à urbaniser. 
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3. Informations relatives à la mise à disposition du dossier 

3.1. Mention des textes qui régissent la mise à disposition du dossier 

Conformément aux dispositions de l'article L153-47 du code de l'urbanisme, la mise à disposition 
du dossier a fait l’objet d’une délibération de l’organe délibérant afin de fixer les modalités de la 
mise à disposition du dossier. 

3.2. Insertion de la mise à disposition du dossier dans la procédure 
administrative relative à la modification simplifiée du PLU 

 
 
Le code de l'urbanisme ne prévoit, dans le cadre d'une procédure de modification simplifiée d'un 
PLU, aucune concertation préalable obligatoire. D'autre part, la modification simplifiée du PLU 
n'étant pas soumise à évaluation environnementale, une concertation préalable volontaire n'est 
pas non plus requise au titre du code de l'environnement. En conséquence, aucune concertation 
préalable n'a été conduite sur le projet. 
  

Constitution du dossier et saisine MRAe

Délibération pour préciser les modalités de mise à disposition

Notification aux personnes publiques associées

Mise à disposition du public

Bilan de la mise à disposition du public

Délibération d'approbation de la modification simplifiée 

Transmission au Préfet, mesures de publicité

Caractère exécutoire



MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
Notice de présentation 

Commune de Le Teil  

 

8/11 IATE 
PLU approuvé par DCM du 06/11/2023 

4. Modifications apportées au PLU 

4.1. Objectifs et justification de la modification 

La commune de Le Teil a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
des ajustements au document d'urbanisme avec les objectifs suivants : 

 Possibilité de reconstruire l’église Notre Dame de l’Assomption en centre-ville et qui a subi des 
dégâts suite au séisme du 11 novembre 2019. Elle est située dans une zone urbaine qui impose 
l’alignement des constructions par rapport aux voies, règle non compatible pour un édifice 
public. 

 

  

Eglise actuelle construite sur la parcelle BE325. Eglise future construite sur la parcelle BD612. 

 
La parcelle BE325 accueille l’actuelle église qui va être démolie et reconstruite sur la parcelle BD612. 
La parcelle BE325 gardera les limites de l’emprise au sol de l’église afin de garder la mémoire du 
bâtiment. Ce qui fut l’intérieur de la construction sera végétalisée. 
Pour la parcelle BD612, la construction existante sera détruite et la nouvelle église ne sera pas 
alignée sur les constructions voisines. 
Le règlement écrit est revu en zone urbaine de type UAcv (centre bourg) au niveau des articles 4, 
6, 10 et 12. 

4.2. Evolution du rapport de présentation 

La présente notice de présentation complète le rapport de présentation et sera donc annexée à ce 
dernier. 
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4.3. Modification apporté en règlement écrit 

Seul le règlement écrit de la zone urbaine notée UAcv est adapté, sont concernés les articles 
suivants : 
 
Les adaptations sont notées en rouge. 
 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Article UA4 – desserte par les réseaux 

Pour les eaux pluviales et de ruissellement : 

Pour toute construction, des solutions 
d’aménagements de surfaces drainantes 
(végétalisation notamment) s’imposent, sauf en 
cas d’impossibilité technique, afin de permettre 
l’absorption de l’eau par le terrain naturel : bassin 
de retenue, aire de stationnement inondable, 
terrasse et toiture végétalisée, chaussée 
drainante... 

Article UA4 – desserte par les réseaux 

Pour les eaux pluviales et de ruissellement : 

Pour toute construction, des solutions 
d’aménagements de surfaces drainantes 
(végétalisation notamment) s’imposent, sauf en cas 
d’impossibilité technique, afin de permettre 
l’absorption de l’eau par le terrain naturel : bassin de 
retenue, aire de stationnement non 
imperméabilisée, terrasse et toiture végétalisée, 
chaussée drainante... 

La règle édictée à l’alinéa précédent ne s’applique 
pas aux constructions d’intérêt collectif et de service 
public. 

Article UA6 – implantation par rapport aux voies 
et emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées en ordre 
continu avec les bâtiments existants. 

Article UA6 – implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées en ordre 
continu avec les bâtiments existants. 

La règle édictée à l’alinéa précédent ne s’applique 
pas aux constructions d’intérêt collectif et de service 
public. 

Article UA10 – hauteur 

En zone UAcv : la construction d’immeuble en R+5 
maximum est autorisée. 

Article A10 – hauteur 

En zone UAcv : la construction d’immeuble en R+5 
maximum est autorisée. 

Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux 
constructions d’intérêt collectif et de service public. 



MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
Notice de présentation 

Commune de Le Teil  

 

10/11 IATE 
PLU approuvé par DCM du 06/11/2023 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Article UA12 - stationnement des véhicules 

D’une manière générale, chaque constructeur doit 
assurer en dehors des voies publiques le 
stationnement des véhicules induit par toute 
occupation ou utilisation du sol. La superficie 
minimum à prendre en compte pour le 
stationnement est de 12,5 m² par véhicule. 

 

 

 

 

 

 

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre 
d’emplacements sur le terrain des constructions 
projetées, il sera fait application des dispositions 
de l’article L123-1-12 du code de l’urbanisme. 

Article UA12 - stationnement 

Toute occupation ou utilisation du sol doit 
comporter des places de stationnement situées hors 
du domaine public, accessible et correspondant aux 
besoins qu’elles entrainent. 

La règle édictée à l’alinéa précédent ne s’applique 
pas aux constructions d’intérêt collectif et de service 
public. 

La superficie pour le stationnement d’un véhicule 
léger est de 12,5 m2 minimum hors surface de 
dégagement. La desserte de chaque emplacement 
doit être assurée par un accès suffisant. 

Seules les places publiques pour les personnes à 
mobilité réduite sont imperméabilisées. 

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre 
d’emplacements sur le terrain des constructions 
projetées, il sera fait application des dispositions des 
articles L151-30 à L151-37 du code de l’urbanisme. 
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5. Incidences des modifications sur l'environnement 

Les modifications apportées au PLU ne sont pas de nature à avoir des incidences sur 
l'environnement : 

 les espaces agricoles et naturels, les espèces (faune, flore) sensibles, la trame verte et bleue 
sont préservés : ils ne sont pas impactés par la modification de règlement écrit d’une zone 
urbaine, 

 les paysages sont également préservés : il s’agit de reconstruire en zone urbaine, à quelques 
mètres de l’existant un édifice public de dimension similaire à celui qui sera détruit, 

 l’air, l’eau superficiel, l’eau souterraine ne sont pas impactés par l’absence d’obligation 
d’alignement des constructions pour la nouvelle église. 
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2. Présentation de l'objet de la procédure 

2.1. Situation du document d'urbanisme communal 

La commune de Le Teil dispose d’un Plan Local d’Urbanisme : 

 approuvé en date du 25 septembre 2007,  

 adapté en date du 12 avril 2010 (révision simplifiée 1), 28 février 2011 (révision simplifiée 2) 

 modifié le 28 février 2011 (modification 1), 09 septembre 2013 (modification 2), 16 octobre 
2019 (modification simplifiée 1), 

 mis à jour le 09 janvier 2008, 21 mai 2013, 29 juillet 2014, 23 août 2016, 12 juin 2020, 

2.2. Présentation de l'objet de la modification simplifiée 

La commune de Le Teil a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
différents ajustements au document d'urbanisme avec les objectifs suivants : 

 En zones agricole et naturelle, il s’agit de créer 2 STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées) pour la construction de logements pour des familles sinistrées par le séisme. 

 
Le dossier sera mis à la disposition du public pour assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers. 

2.3. Justification de la procédure 

Les évolutions envisagées n'ayant pas vocation à : 

 changer les orientations définies par le PADD ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concertée ; 

une procédure de révision du PLU ne s'impose donc pas. 
 
En vertu des dispositions de l'article L153-36 du code de l'urbanisme, les évolutions portant sur le 
règlement et les orientations d'aménagement et de programmation relèvent donc d'une procédure 
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de modification du PLU ; compte-tenu de la nature des évolutions envisagées (création de deux 
STECAL), une procédure de modification simplifiée peut être envisagée. 
 
La création de deux STECAL en zones naturelle et agricole sur une emprise totale de 5 ares va 
permettre la reconstruction suite au sinistre du 11/11/2019 de deux constructions à usage 
d’habitation. Cette reconstruction sur site : 

 n’augmente pas les possibilités de construire de plus de 20% dans les zones concernées,  

 ne réduit pas les possibilités de construire, 

 ne réduit pas une zone urbaine ou à urbaniser. 
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3. Informations relatives à la mise à disposition du dossier 

3.1. Mention des textes qui régissent la mise à disposition du dossier 

Conformément aux dispositions de l'article L153-47 du code de l'urbanisme, la mise à disposition 
du dossier a fait l’objet d’une délibération de l’organe délibérant afin de fixer les modalités de la 
mise à disposition du dossier. 

3.2. Insertion de la mise à disposition du dossier dans la procédure 
administrative relative à la modification simplifiée du PLU 

 
 
Le code de l'urbanisme ne prévoit, dans le cadre d'une procédure de modification simplifiée d'un 
PLU, aucune concertation préalable obligatoire. D'autre part, la modification simplifiée du PLU 
n'étant pas soumise à évaluation environnementale, une concertation préalable volontaire n'est 
pas non plus requise au titre du code de l'environnement. En conséquence, aucune concertation 
préalable n'a été conduite sur le projet. 
  

Constitution du dossier et saisine MRAe

Délibération pour préciser les modalités de mise à disposition

Notification aux personnes publiques associées

Mise à disposition du public

Bilan de la mise à disposition du public

Délibération d'approbation de la modification simplifiée 

Transmission au Préfet, mesures de publicité

Caractère exécutoire
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4. Modifications apportées au PLU 

4.1. Objectifs et justification de la modification 

La commune de Le Teil a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
différents ajustements au document d'urbanisme avec les objectifs suivants : 

 En zones agricole et naturelle, il s’agit de créer 2 STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées) pour la construction de logements pour des familles sinistrées par le séisme. 

 
Le règlement graphique est adapté pour créer les deux STECAL notés Ar et Nr sur respectivement 
les parcelles BT124 et AS25. 
La création de ces deux STECAL est en lien avec l’impossibilité de reconstruire sur l’emprise initiale 
pour des raisons géologiques et sismiques (zone le Beau) et pour des raisons d’emprises foncières 
trop limitées dans le cas d’une reconstruction de plain-pied pour l'autre (zone la Rouvière Est). 
 

  

Lieu-dit « La Rouvière Est » : hameau partiellement 
détruit 

Lieu-dit « le Beau » : emplacement de la faille 

  

Zone Ub la Rouvière Est sinistrée, tout est rasé Lieu-dit « le Beau » sinistré, habitat précaire en 
attente d’autorisation de reconstruire 
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Zone la Rouvière Est, reconstruction envisagée à 
proximité du hangar agricole. 

Lieu-dit « le Beau », reconstruction envisagée à 
proximité de l’habitat précaire. 

 
Le règlement écrit est revu en zones agricole et naturelle. Les secteur Ar et Nr sont créés, ils 
permettent à deux sinistrés de reconstruire leur habitation avec une surface de plancher maximale 
de 200 m2 chacun avec une hauteur maximale de 9 mètres. Une annexe est aussi possible dans 
chaque secteur à condition d’être liée à une construction principale à usage d’habitation et limitée 
en hauteur et en emprise au sol. 

4.2. Evolution du rapport de présentation 

La présente notice de présentation complète le rapport de présentation et sera donc annexée à ce 
dernier. 
 
Le tableau des superficies des zones est modifié ; il constitue une pièce du dossier de la 
modification. 
Le différentiel éventuel de surface par rapport à la superficie officielle du ban communal est lié à la 
numérisation du plan de règlement graphique sur le Système d’Information Géographique.  
 

Dénomination des 
zones 

PLU approuvé en 2020 

Surface en ha 

PLU Modification 
simplifiée 2 

Surface en ha 

Evolution des surfaces 

ZONES URBAINES 

UA 172,20 172,20 / 

UAcv 9,52 9,52 / 

UAe 3,55 3,55 / 

UAg 7,24 7,24 / 

UB 123,92 123,92 / 

UBg 54,30 54,30 / 

UI 35,01 35,01 / 

UIa 1,20 1,20 / 
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Dénomination des 
zones 

PLU approuvé en 2020 

Surface en ha 

PLU Modification 
simplifiée 2 

Surface en ha 

Evolution des surfaces 

Total 411,30 411,30 / 

ZONES A URBANISER9 

AU 9,52 9,52 / 

AUa 1,27 1,27 / 

AUe 2,34 2,34 / 

AUF 14,88 14,88 / 

Total 28,02 28,02 / 

ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

A 152,10 152,08 -0,02 

Ar 0 0,02 +0,02 

N 1752,73 1752,70 -0,03 

Ng 79,77 79,77 / 

Nc 238,29 238,29 / 

Nr 0 0,03 +0,03 

Total 2070,80 2070,80 / 

TOTAL GENERAL 2662,24 2662,24 / 

4.3. Modification apportée au règlement graphique 

  

Parcelles BT124 et BT89 : en zone A Parcelles BT124 et BT89 : en partie en zone Ar 
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Parcelles AS24 et AS25 : en zone N Parcelles AS24 et AS25 : en partie en zone Nr pour AS25 

4.4. Modification apporté en règlement écrit 

Seul le règlement écrit des zones agricole et naturelle notées A et N est adapté sont concernés les 
articles suivants : 
 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Caractère de la zone 

/ 

Caractère de la zone 

On distingue : 

- Un sous secteur Ar pour la reconstruction 
d'une habitation suite au séisme du 
11/11/2019. 

Article A2 – occupations et utilisations du sol 
autorisées sous condition 

Les constructions à usage d’habitation sous 
réserve qu’elles soient directement liées et 
strictement nécessaires aux activités agricoles. 

Article A2 – occupations et utilisations du sol 
autorisées sous condition 

Les constructions à usage d’habitation sous réserve 
qu’elles soient directement liées et strictement 
nécessaires aux activités agricoles. 

En sous-secteur Ar, la construction à usage 
d'habitation est autorisée à condition que l'habitation, 
détruite ou fortement endommagée par le séisme du 
11/11/2019, n'ait pu être rebâtie sur son emprise 
initiale. 
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ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Article A9 – emprise au sol 

/ 

Article A9 – emprise au sol 

En sous-secteur Ar, la constrution à usage d’habitation 
est limitée à 200 m2 de surface de plancher. 

En sous-secteur Ar, l’unique annexe est limitée à 30 m2 
d’emprise au sol. 

Article A10 – hauteur 

La hauteur au faîtage des constructions est 
limitée à 9 mètres pour les hangars agricoles et à 
6 mètres pour les autres bâtiments. 

Article A10 – hauteur 

La hauteur au faîtage des constructions est limitée à 9 
mètres pour les hangars agricoles et à 6 mètres pour 
les autres bâtiments. 

En sous-secteur Ar, la hauteur maximale de la 
construction à usage d’habitation est limitée à 9 
mètres. 

En sous-secteur Ar, la hauteur de l’annexe est limitée 
à 3,50 mètres. 

Caractère de la zone 

On distingue : 

- Un sous secteur Ng, à l’intérieur duquel 
des précautions particulières devront 
être prises par les constructeurs en 
raison des risques qui sont susceptibles 
affecter le sol.   

- Un sous secteur Nc, où l’exploitation des 
carrières est autorisée. 

Caractère de la zone 

On distingue : 

- Un sous secteur Ng, à l’intérieur duquel des 
précautions particulières devront être prises 
par les constructeurs en raison des risques 
qui sont susceptibles affecter le sol.   

- Un sous secteur Nc, où l’exploitation des 
carrières est autorisée. 

- Un sous secteur Nr pour la reconstruction 
d'une habitation suite au séisme du 
11/11/2019. 

Article N1 – occupations et utilisations du sol 
interdites 

Les constructions à usage : 

- d’habitat, sauf réhabilitation d’un 
bâtiment existant,  

- d’artisanat, 

- de bureaux, 

- de commerces, 

- d’hébergement hôtelier, 

- d’industrie, 

- d'entrepôt. 

Article N1 – occupations et utilisations du sol 
interdites 

Les constructions à usage : 

- d’habitat, sauf réhabilitation d’un bâtiment 
existant, et excepté en sous-secteur Nr, 

- d’artisanat, 

- de bureaux, 

- de commerces, 

- d’hébergement hôtelier, 

- d’industrie, 

- d'entrepôt. 

Article N2 – occupations et utilisations du sol 
autorisées sous condition 

/ 

Article N2 – occupations et utilisations du sol 
autorisées sous condition 

En sous-secteur Nr, la construction à usage 
d'habitation est autorisée à condition que l'habitation, 
détruite ou fortement endommagée par le séisme du 
11/11/2019, n'ait pu être rebâtie sur son emprise 
initiale 
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ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Article N9 – emprise au sol 

/ 

Article N9 – emprise au sol 

En sous-secteur Nr, la constrution à usage d’habitation 
est limitée à 200 m2 de surface de plancher. 

En sous-secteur Nr, l’unique annexe est limitée à 30 m2 
d’emprise au sol. 

Article N10 – hauteur 

L'autorisation de construire à une hauteur 
supérieure à celle des constructions avoisinantes 
est refusée ou subordonnée à des conditions 
particulières 

Article N10 – hauteur 

L'autorisation de construire à une hauteur supérieure 
à celle des constructions avoisinantes est refusée ou 
subordonnée à des conditions particulières 

En sous-secteur Nr, la hauteur maximale de la 
construction à usage d’habitation est limitée à 9 
mètres. 

En sous-secteur Nr, la hauteur de l’annexe est limitée 
à 3,50 mètres. 
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5. Incidences des modifications sur l'environnement 

Les modifications apportées au PLU ne sont pas de nature à avoir des incidences sur 
l'environnement : 

 les espaces agricoles et naturels sont préservés parce que les sites sont de taille très réduite (2 
et 3 ares) et ne peuvent accueillir qu’une construction à usage d’habitation d’emprise au sol 
correspond à celle qui a été sinistrée, 

 les paysages sont également préservés. L’insertion des futures constructions a été choisi en lien 
avec le relief et les paysages naturels voisins. Le site Rouvière Est est agricole, la future 
construction sera insérée à proximité immédiate d’un hangar. Le site le Beau est déjà fortement 
dégradé par la multitude de dépôt sur la parcelle ; la future construction permettra d’assainir 
le site de la parcelle et d’améliorer le paysage naturel. 
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M O D I F I C AT I O N  S I M P L I F I É E  N ° 1  D U  P L U

Objet de la modification simplifiée n°1 :

- Modification du zonage et du règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone UA pour la création d’une zone UAcv ;

- Modification du règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone UIa ;

- Suppression des termes SHOB et SHON dans l’ensemble du règlement ;
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Contenu du dossier de modification

Le dossier de modification du PLU de Le Teil comprend :
- La présente notice explicative,
- Le règlement écrit mis à jour,
- Le plan de zonage modifié.
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1 - RAPPEL DU CODE DE L’URBANISME

Article L.153-45

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L.153-41, et dans le cas des 
majorations des droits à construire prévus à l’article L.151-28, la modification peut, 
à l’initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une 
erreur matérielle.

Le projet de modification simplifiée souhaité par la municipalité consiste à :

- Modifier le zonage et le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone 
UA pour la création d’une zone UAcv ;

- Modifier le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone UIa ;

- Supprimer les termes SHOB et SHON dans l’ensemble du règlement ;

Dans la mesure où ces modifications respectent les conditions de l’article L153-45 
du code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée utilisée pour ce 
présent dossier est justifiée.

Cas mentionnés à l’article L. 153-41

1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Diminuer ces possibilités de construire ;
3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L.153-47

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 
les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et 
portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise 
à disposition.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le 
conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée.
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Notification du dossier de 
modification simplifiée aux 

personnes publiques associées 
(PPA)

Publication d’un avis au public précisant les 
modalités de la mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée au moins 8 jours avant 

le début de la mise à disposition
Affichage en mairie

Diffusion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modification simplifiée au public 
avec ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modification simplifiée

Délibération du conseil municipal qui :

- Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notification aux PPA
- Approuve la modification simplifiée 

Transmission au préfet
Affichage en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

La procédure de modification simplifiée du PLU

Initiative du maire 
pour engager la procédure

1 mois minimum
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2 - Objet général de la modification simplifiée n°1

La commune de Le Teil a décidé de modifier, en utilisant la procédure de modification 
simplifiée, son plan local d’urbanisme afin de :

- Modifier le zonage et le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone 
UA pour la création d’une zone UAcv ;

- Modifier le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone UIa ;

- Supprimer les termes SHOB et SHON dans l’ensemble du règlement ;

3 . PROJET DE MODIFICATION

3.1 Modifier le zonage et le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la 
zone UA pour la création d’une zone UAcv

3.1.1 Contexte

Plusieurs projets sont actuellement à l’étude dans le centre bourg de Le Teil :

- La création d’un immeuble de logements, potentiellement en R+5, avec une 
pharmacie en rez-de-chaussée en lieu et place de l’ancien garage Peugeot. 
La pharmacie du centre bourg a été délocalisée dans la nouvelle zone d’activités 
à l’entrée nord du Teil. L’accessibilité à pied de cette zone d’activités est difficile 
et dangereuse du fait de la traversé de la RN 102, axe structurant qui accueille 
environ 30 000 véhicules par jour. Il est par ailleurs difficile d’envisager à terme une 
meilleure accessibilité à pied depuis le centre bourg.
Ce projet permettra donc le retour d’une pharmacie dans le centre bourg, ce qui 
répond à un réel besoin de commerce de proximité accessible à pied pour les habitants 
du centre, et notamment les personnes âgées. Ce projet est donc idéalement situé 
pour la création de logements collectifs : à proximité directe des commerces et 
équipements du centre bourg, ce qui favorise les déplacements en mode doux et 
permet notamment d’éviter un développement en extension de l’urbanisation.

- La requalification de 3 îlots de logements situés 16 rue de la République, 92 rue de 
la République et l’îlot Marceau, dans le cadre de l’opération Résorption de l’Habitat 
Insalubre (RHI). Cette opération de requalification du bâti dans le centre ancien 

(   )

Localisation des projets dans le centre bourg de Le Teil.
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permettra d’accueillir de nouveaux ménages à proximité directe des commerces 
et équipements du centre bourg, ce qui favorisera également les déplacements en 
mode doux et la pérennité des commerces et services.

- La réalisation d’un équipement public porté par la communauté de commune 
Ardèche Rhône Coiron sur la place Pierre Sémard. Ce nouvel équipement comprendra 
la médiathèque, le musée départemental de la Résistance, l’office de tourisme, les 
services administratifs de la communauté de communes et les services sociaux du 
département avec notamment le service de la Protection Maternelle et Infantile.
Ce nouvel équipement répond à un besoin social et culturel pour la population. Il 
participera également à l’attractivité du centre bourg du Teil.

Permettre la réalisation de ces projets constitue donc un enjeux vital pour la 
population du Teil ainsi que pour la pérennité et l’attractivité du centre bourg. 

Cependant l’ensemble de ces projets se retrouve confronté aux prescriptions du 
règlement écrit de la zone UA du PLU. 

En effet l’article 10 de cette zone indique que «dans les secteurs présentant une 
unité d’aspect, l’autorisation de construire à une hauteur supérieure à la moyenne 
des constructions avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des conditions 
particulières (une hauteur d’un niveau supplémentaire peut être autorisée)». Hors 
les projets énoncés précédemment, qui permettent par ailleurs de densifier le centre 
bourg, proposent des hauteurs pouvant être supérieures à 1 niveau de la hauteur 
moyenne des constructions avoisinantes.

Les prescriptions liées aux PPRi en ce qui concerne le projet sur le site de l’ancien 
garage peugeot, le projet d’équipement public et le projet de requalification 16 
rue de la République apportent corrélativement des contraintes qui favorisent les 
constructions en hauteur : ces secteurs sont concernés par la zone bleue «BRcb», 
zone modérément exposée du centre urbain dense. Le projet d’équipement public 
est également concerné par la zone «BR2», derrière digue du Rhône. Le règlement 
de ces zones indique notamment que les constructions enterrées ou semi-enterrées 
sont interdites.

Zonage du PPRi : la zone BRcb, en bleue, concerne le site 
de l’ancien garage peugeot, le projet d’équipement public 
et le projet de requalification 16 rue de la République. Le 
projet d’équipement public est également concerné par la 
zone BR2.

(   )

(   )
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L’article 12 de la zone UA, qui donne des prescriptions sur le stationnement des 
véhicules, apparaît aussi comme un frein pour l’avancée des projets. En effet les 
parcelles concernées présentent des surfaces limitées dans un tissu urbain dense et 
bâti qui contraint fortement la réalisation de places de stationnement. 
La municipalité à par ailleurs un projet de création d’un parking de 150 places à 
proximité du centre dans le secteur de la Parelle et un projet de création de 15 à 20 
places minutes à proximité immédiate du centre, rue de l’Église et place Jean Macé. 
Ces futurs projets apportent une réponse au besoin de stationnement dans le centre 
bourg. Aucun projet de parking pour répondre au besoin de stationnement dans le 
centre bourg n’avait été pensé lors de l’élaboration du PLU en vigueur, ce qui peut 
notamment expliquer les contraintes de la zone UA en matière de stationnement 
dans le règlement.

Les dispositions du PPRi concernant le site de l’ancien garage peugeot, le projet 
d’équipement public et le projet de requalification 16 rue de la République ne 
permettent pas non plus la création de places de parking en sous-sol.

Si la municipalité souhaite permettre une hauteur de construction plus importante 
et une réglementation en matière de stationnement plus adaptée dans le coeur du 
centre bourg,  elle ne souhaite cependant pas généraliser à l’ensemble de la zone 
UA ces dispositions qui se trouveraient moins adaptées à un tissu urbain plus lâche et 
plus varié en forme urbaine.

Ainsi, afin de permettre la réalisation de ces projets qui apparaissent comme un 
enjeu fort pour la population du Teil et la pérennité, la vitalité et l’attractivité 
du centre bourg, la municipalité souhaite donc créer un sous secteur UAcv  qui 
permettra une hauteur de construction plus importante et une réglementation plus 
adaptée en matière de stationnement au coeur du centre bourg.
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3.1.2 Modification

Afin de permettre une hauteur de construction plus importante et une réglementation 
plus adaptée en matière de stationnement au coeur du centre bourg, le rapport de 
présentatin, le plan de zonage et le règlement écrit seront modifiés comme tels :

Partie du rapport de présentation dans sa partie 5 «Les choix du zonage», avant 
modification simplifiée n°1 :

La zone UA :

La zone UA se présente comme le centre ville « élargi » de la commune du Teil, où 
l’urbanisation est dense et à vocation principale d’habitat, de services, d’équipements 
publics, d’artisanat et de commerces.

On distingue :

- Un sous secteur UAe, à vocation d’activités artisanales et de services.
- Un sous secteur UAg, à l’intérieur duquel des précautions particulières devront
être prises par les constructeurs en raison des risques qui sont susceptibles
d’affecter le sol.

Nota : Certains secteurs de la zone UA sont concernés par des risques d’inondation 
du Rhône.

Partie du rapport de présentation dans sa partie 5 «Les choix du zonage»,après 
modification simplifiée n°1 :

La zone UA se présente comme le centre ville « élargi » de la commune du Teil, où 
l’urbanisation est dense et à vocation principale d’habitat, de services, d’équipements 
publics, d’artisanat et de commerces.

On distingue :

- Un sous secteur UAcv, correspondant au coeur du centre bourg de Le Teil.
- Un sous secteur UAe, à vocation d’activités artisanales et de services.
- Un sous secteur UAg, à l’intérieur duquel des précautions particulières devront
être prises par les constructeurs en raison des risques qui sont susceptibles
d’affecter le sol.
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Plans de zonage avant modification simplifiée n°1 : Plans de zonage après modification simplifiée n°1 :

La zone UAcv a été créée sur le coeur du centre 
bourg de Le Teil.
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Partie du règlement de la zone UA - chapeau de présentation, avant modification 
simplifiée n°1 :

ZONE UA

La zone UA se présente comme le centre ville « élargi » de la commune du Teil, où 
l’urbanisation est dense et à vocation principale d’habitat, de services, d’équipements 
publics, d’artisanat et de commerces.

On distingue :

- Un sous secteur UAe, à vocation d’activités artisanales et de services.
- Un sous secteur UAg, à l’intérieur duquel des précautions particulières devront 
être prises par les constructeurs en raison des risques qui sont susceptibles 
d’affecter le sol.

Nota : Certains secteurs de la zone UA sont concernés par des risques d’inondation 
du Rhône.

Partie du règlement de la zone UA - chapeau de présentation, après modification 
simplifiée n°1 :

ZONE UA

La zone UA se présente comme le centre ville « élargi » de la commune du Teil, où 
l’urbanisation est dense et à vocation principale d’habitat, de services, d’équipements 
publics, d’artisanat et de commerces.

On distingue :

- Un sous secteur UAcv, correspondant au coeur du centre bourg de Le Teil.
- Un sous secteur UAe, à vocation d’activités artisanales et de services.
- Un sous secteur UAg, à l’intérieur duquel des précautions particulières devront 
être prises par les constructeurs en raison des risques qui sont susceptibles 
d’affecter le sol.

Nota : Certains secteurs de la zone UA sont concernés par des risques d’inondation 
du Rhône.

Partie du règlement de l’article 10 - Hauteur - de la zone UA, avant modification 
simplifiée n°1 :

Dans les secteurs présentant une unité d’aspect, l’autorisation de construire à une 
hauteur supérieure à la moyenne des constructions avoisinantes peut être refusée ou 
subordonnée à des conditions particulières (une hauteur d’un niveau supplémentaire 
peut être autorisée).

Partie du règlement de l’article 10 - Hauteur - de la zone UA, après modification 
simplifiée n°1 :

Dans les secteurs présentant une unité d’aspect, l’autorisation de construire à une 
hauteur supérieure à la moyenne des constructions avoisinantes peut être refusée ou 
subordonnée à des conditions particulières (une hauteur d’un niveau supplémentaire 
peut être autorisée).

En zone UAcv : la construction d’immeuble en R+5 maximum est autorisée.

Partie du règlement de l’article 12 - Stationnement des véhicules - de la zone UA, 
avant modification simplifiée n°1 :

D’une manière générale, chaque constructeur doit assurer en dehors des voies 
publiques le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation 
du sol. La superficie minimum à prendre en compte pour le stationnement est de 
12.5 m² par véhicule.

Les normes minimales sont :

Pour les constructions à usage d’habitation :
- 1 place de stationnement jusqu’à 30 m² de SHON
- 2 places de stationnement jusqu’à 70 m² de SHON
- Au delà de 70 m² de SHON : + 1 place supplémentaire par tranche de 50 m² de SHON

Pour les constructions hôtelières :
- 1,2 places par chambre d’hôtel

Pour les activités artisanales et industrielle :
- 1 place pour 20 m² de SHON
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Pour les entrepôts :
- 1 place par tranche de 200 m² de SHON

Pour les activités commerciales :
- 1 place par tranche de 30 m² de SHON de surface de vente

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre d’emplacements sur le terrain des 
constructions projetées, il sera fait application des dispositions de l’article L123-1-
12 du code de l’urbanisme.

Partie du règlement de l’article 12 - Stationnement des véhicules - de la zone UA, 
après modification simplifiée n°1 :

D’une manière générale, chaque constructeur doit assurer en dehors des voies 
publiques le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation 
du sol. La superficie minimum à prendre en compte pour le stationnement est de 
12.5 m² par véhicule.

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les réhabilitations et les 
changements de destination de bâtiments existants.

Les normes minimales sont :

Pour les constructions à usage d’habitation :
- 1 place de stationnement jusqu’à 30 m² de SHON
- 2 places de stationnement jusqu’à 70 m² de SHON
- Au delà de 70 m² de SHON : + 1 place supplémentaire par tranche de 50 m² de SHON
En zone UAcv, pour les constructions à usage d’habitation :
- Il n’est pas imposé de créer des places de stationnement

Pour les constructions hôtelières :
- 1 place par chambre d’hôtel

Pour les activités artisanales et industrielle :
- 1 place pour 60 m² de SHON

Pour les entrepôts :
- 1 place par tranche de 200 m² de SHON

Pour les activités commerciales :
- 1 place par tranche de 30 m² de SHON de surface de vente
En zone UAcv, pour les activités commerciales :
- Il n’est pas imposé de créer des places de stationnement

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre d’emplacements sur le terrain des 
constructions projetées, il sera fait application des dispositions de l’article L123-1-
12 du code de l’urbanisme.
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3.2 Modifier le règlement écrit concernant les articles 10 et 12 de la zone UIa 

3.2.1 Contexte

La zone UIa correspond au secteur de restructuration des établissements Laville.

Ce secteur pourrait faire l’objet d’un projet de construction d’un hôtel qui serait 
idéalement placé au vu de sa proximité et de son accès directes aux voiries 
structurantes que sont la RN102 et la RD 86, accueillant d’important flux de 
circulation. 

Cependant le projet se retrouve confronté au règlement du PLU qui apparaît trop 
prescritif en matière de hauteur et de stationnement.

Par ailleurs la hauteur est définie pour la zone UIa en se basant sur les côtes du 
Nivellement Général de la France (côte NGF), ce qui rend le calcul de la hauteur 
difficile à appréhender.

La municipalité souhaite ainsi modifier les prescriptions concernant la hauteur des 
constructions et le stationnement afin de permettre la création d’un hôtel en secteur 
UIa, qui répondra à un besoin identifié d’hébergement sur le territoire.

3.2.2 Modification

Le règlement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 10 - Hauteur - de la zone UIa, avant modification 
simplifiée n°1 :

Pour la zone UIa :
La hauteur maximale calculée au point le plus haut des bâtiments ne devra pas 
dépasser la côte d’altitude 79,00 m (côte NGF).

Partie du règlement de l’article 10 - Hauteur - de la zone UIa, après modification 
simplifiée n°1 :

Pour la zone UIa :

La construction d’immeuble en R+5 maximum est autorisée.

Partie du règlement de l’article 12 - Stationnement des véhicules - de la zone 
UIa, avant modification simplifiée n°1 :

D’une manière générale, chaque constructeur doit assurer en dehors des voies 
publiques le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation 
du sol. La superficie minimum à prendre en compte pour le stationnement est de 
12.5 m² par véhicule.

Les normes minimales sont :

Pour les constructions à usage d’habitation :
- 1 place de stationnement jusqu’à 30 m² de SHON
- 2 places de stationnement jusqu’à 70 m² de SHON

Pour les constructions hôtelières :
- 1,2 places par chambre d’hôtel

Pour les activités artisanales et industrielle :
- 1 place pour 20 m² de SHON

Pour les entrepôts :
- 1 place par tranche de 200 m² de SHON

Pour les activités commerciales :
- 1 place pour 20 m² de SHON de surface de vente

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre d’emplacements sur le terrain des 
constructions projetées, il sera fait application des dispositions de l’article L123-1-
12 du code de l’urbanisme.

Partie du règlement de l’article 12 - Stationnement des véhicules  - de la zone 
UIa, après modification simplifiée n°1 :

Pour la zone UIa :

D’une manière générale, chaque constructeur doit assurer en dehors des voies 
publiques le stationnement des véhicules induit par toute occupation ou utilisation 
du sol. La superficie minimum à prendre en compte pour le stationnement est de 
12.5 m² par véhicule.
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Les normes minimales sont :

Pour les constructions à usage d’habitation :
- 1 place de stationnement jusqu’à 30 m² de SHON
- 2 places de stationnement jusqu’à 70 m² de SHON

Pour les constructions hôtelières :
- 1 places par chambre d’hôtel

Pour les activités artisanales et industrielle :
- 1 place pour 20 m² de SHON

Pour les entrepôts :
- 1 place par tranche de 200 m² de SHON

Pour les activités commerciales :
- 1 place pour 20 m² de SHON de surface de vente

En cas d’impossibilité d’aménager le nombre d’emplacements sur le terrain des 
constructions projetées, il sera fait application des dispositions de l’article L123-1-
12 du code de l’urbanisme.

3.3 Supprimer les termes SHOB et SHON dans l’ensemble du règlement

3.3.1 Contexte

L’Ordonnance n° 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces 
de plancher prises en compte dans le droit de l’urbanisme, entrée en vigueur au 1er 
mars 2012, a remplacé les termes de Surface Hors Œuvre Nette (SHON) et Surface 
Hors Œuvre Brute (SHOB) par le terme de surface de plancher.

Ainsi la municipalité souhaite mettre à jour son règlement et remplacer l’ensemble 
des termes SHON et SHOB par le terme de surface de plancher.

3.7.2 Modification

Afin de remplacer les termes SHON et SHOB par le terme surface de plancher, le 
règlement sera modifié comme tel :

Dans l’ensemble du règlement : 

Les termes SHON et SHON seront remplacés par le terme surface de  plancher.
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4 . Les pièces du PLU modifiées

Le rapport de présentation :

Le rapport de présentation est modifié.	
	
Le présent document sera inséré dans le rapport de présentation du PLU afin 
d’expliciter les modifications apportées. 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) :

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifiées.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :

Les OAP ne sont pas modifiées.

Les plan de zonage :

Le plan de zonage est modifié.
Voir le plan de zonage modifiés en annexe.

Le règlement :

Le règlement est modifié. 

Voir le règlement modifié en annexe.

Les annexes :

Les annexes ne sont pas modifiées.
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5 - LES CHOIX DU ZONAGE 

L'analyse du diagnostic communal et du PADD nous a permis de diviser le territoire en 
plusieurs zones. Il s'agit effectivement de réglementer chaque secteur, en fonction 
des objectifs d'aménagement définis. 

Le territoire communal a ainsi été divisé en quatre types de zone : 

5.1 - Les zones urbaines (U) 

Les zones urbaines correspondent aux secteurs de la commune déjà équipés et 
urbanisés. On distingue plusieurs sous-secteurs : UA, UB et UI. 

La zone UA : 

La zone UA se présente comme le centre ville « élargi ., de la commune du Teil, où 
l'urbanisation est dense et à vocation principale d'habitat, de services, 
d'équipements publics, d'artisanat et de commerces. 

On distingue : 

Un sous secteur UAcv, correspondant au coeur du centre bourg de 
Le Teil.
Un sous secteur UAe, à vocation d'activités artisanales et de services 
(projet d'aménagement du faisceau sud). 
Un sous secteur UAg, à l'intérieur duquel des précautions 
particulières devront être prises par les constructeurs en raison des 
risques qui sont susceptibles d'affecter le sol. 

Nota : Certains secteurs de la zone UA sont concernés par des risques d'inondation 
du Rhône. 

La zone UB: 

Il s'agit des zones d'extension pavillonnaire du Teil, à vocation principale 
d'habitations individuelles ou collectives, disposées en ordre continu ou discontinu. 

On distingue : 
Un sous secteur UBg, à l'intérieur duquel des précautions particulières 
devront être prises par les constructeurs en raison des risques qui sont 
susceptibles d'affecter le sol. 
La zone dite du Patre est notamment très sensible en ce qui concerne la 
gestion du pluvial et du ruissellement. Une attention particulière devra 
être portée lors de l'instruction des autorisations de construire. 

1 ,\T[ 

La zone UI: 

La zone Ul concerne les activités industrielles existantes, essentiellement situées 
en bordure de la voie SNCF. 

Nota : Certains secteurs de cette zone sont concernés par des risques d'inondation 
du Rhône. 

Deux sous secteurs Ula et Ulb ont été créés suite aux révisions simplifiées n
°

1 et 2 
du PLU : Voir Notice en préambule du présent rapport de présentation. 

5.2 - Les zones à urbaniser (AU) 

Les zones AU dites « à urbaniser » se présentent comme les secteurs de 
développement de l'urbanisation. On distingue deux types de zone AU : 

Les zones AU 
Les zones AUF (à urbaniser futures) 

Les zones AUF : 

Il s'agit de zones peu ou pas équipées, réservées pour une urbanisation future. Les 
voies et réseaux existants à la périphérie de la zone ont une capacité insuffisante 
pour satisfaire les besoins des constructions à implanter dans l'ensemble de la zone. 
Ces secteurs pourront être « ouverts ., à l'urbanisation par une procédure de 
modification du PLU, une fois que les projets de viabilisation seront réalisés 
(création de voirie, Procédure de PVR ... ). 

On remarque plusieurs zones AUF dans les hameaux et quartiers du Teil qui 
correspondent aux besoins de développement à moyen/long terme. 

Les « grandes ., zones AUF se situent sur le plateau de la Sablière et de la Rouvière 
et permettront de répondre à terme à une éventuelle forte pression résidentielle. 

Ces zones AUF présentent l'avantage de « geler» temporairement ces secteurs, de 
prendre le temps de définir des projets cohérents d'aménagement d'ensemble et 
de favoriser la densification des dents creuses existantes en zone UB, qui 
représentent encore un potentiel important de construction (voir paragraphe 5.5). 

DOSSIER : IU040039 
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